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Le gouvernement italien exempte les
transporteurs de l’obligation

d’autotest Covid.
22 DÉCEMBRE 2021

Tant que les personnes voyageant en Italie ne présentent pas de symptôme, et sous réserve de la
présentation d’un formulaire de localisation des passagers, les exigences en matière de tests
moléculaires ou d’écouvillonnage ne s’appliquent pas à certaines personnes.

Il s’agit notamment des membres de l’équipage de transport ; des conducteurs de poids lourds ; des personnes
voyageant à destination et en provenance des pays et territoires figurant sur la liste A ; des travailleurs
transfrontaliers qui entrent dans le pays et en sortent pour des raisons professionnelles avérées et qui
retournent à leur domicile ou à leur lieu de résidence… Lire la suite

Consulter la législation précédente

Consulter la note d’exemptation (voir en fin de document)

https://www.otre.org/wp-content/uploads/2021/12/Restrizioni-ingresso-in-Italia-ultima-versione-ENG.pdf
https://www.esteri.it/en/ministero/normativaonline/focus-cittadini-italiani-in-rientro-dall-estero-e-cittadini-stranieri-in-italia/
https://www.otre.org/wp-content/uploads/2021/12/Restrizioni-ingresso-in-Italia-ultima-versione-ENG.pdf

